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Le lambi, mollusque emblématique des Antilles,
est victime d’une surexploitation qui menace son
existence. En Guadeloupe, la pêche au lambi est
très réglementée, ne permettant qu’aux pêcheurs
professionnels d’exercer cette activité pendant
une courte période, du 15 octobre au 15 décembre.
Face à la surconsommation et à des pratiques de
pêche illégale, il devient urgent de protéger cette
espèce pour préserver non seulement son habitat
naturel mais aussi l’avenir de la gastronomie antil-
laise. Une gestion durable et des initiatives de
préservation sont primordiales pour garantir
l’avenir de cette ressource précieuse et maintenir
l’équilibre des écosystèmes marins.

Le lambi, mollusque emblématique des
Antilles, est en danger en raison de la surpêche et de
la surconsommation. Sa pêche traditionnelle en
Guadeloupe subit des restrictions de plus en plus
strictes pour préserver cette espèce. Dans cet article,
nous allons explorer l’importance de protéger le lambi,
les conséquences de sa dégradation sur la pèche
locale, et les actions que les autorités et la commu-
nauté peuvent entreprendre pour en garantir la péren-
nité.

Comprendre le lambi et son rôle dans l’é-
cosystème marin

Le lambi, aussi connu sous le nom de strombus gigas,
est un coquillage prisé pour sa chair délicieuse et son
utilisation dans diverses spécialités culinaires. Ce mol-
lusque joue un rôle crucial dans l’écosystème marin en
tant que herbivore, contribuant à la régulation de la
végétation sous-marine. Sa présence est donc essen-
tielle pour maintenir l’équilibre des récifs coralliens et
des habitats marins en Guadeloupe.

L’alimentation et l’habitat du lambi
Le lambi se nourrit principalement d’algues et de
débris marins, ce qui en fait un participant actif dans le
cycle de la vie marine. Les zones de coraux et d’her-
biers marins où se trouvent les lambis sont également
cruciales pour de nombreuses autres espèces
marines. Protéger le lambi, c’est aussi protéger son

habitat et toutes les espèces qui en dépendent.
Les défis de la pêche au lambi en Guadeloupe
Depuis plusieurs années, la pêche au lambi connaît de
sérieux défis, principalement en raison de la surex-
ploitation de l’espèce. Les pratiques de pêche illégale,
la grande consommation et l’augmentation du nombre
de pêcheurs font que les populations de lambi se
réduisent comme peau de chagrin.

Une ressource de plus en plus rare
Les chiffres parlent d’eux-mêmes : entre 3 et 7 tonnes
de lambis sont extraites chaque année, mais cette
extraction ne correspond plus à la régénération
naturelle de l’espèce. Le lambi devient de plus en plus
rare sur les étals des marchés, et les consommateurs
doivent souvent faire la queue très tôt pour en avoir.
Cela soulève la question de la durabilité de cette pra-
tique, où chaque vente pourrait bien être une étape de
plus vers l’extinction du mollusque.

Les réglementations mises en place 
pour sauvegarder le lambi

Face à cette situation critique, les autorités ont mis en
place des régulations strictes pour contrôler la pêche
au lambi. Depuis le 15 octobre, seule une période de
pêche limitée jusqu’au 15 décembre est autorisée, et
seulement pour les pêcheurs professionnels. Cela vise
à protéger l’espèce pendant ses périodes de reproduc-
tion et à garantir la pérennité des futures captures.

Le lambi, un mollusque très prisé
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GuadeloupeBella Culley une
anglaise enceinte
accusée de trafic 
de drogue libérée 

de  prison en Géorgie
Incarcérée depuis six mois en Géorgie, l’Anglaise Bella
Culley a été libérée ce lundi 3 novembre. Enceinte de 35
semaines (elle entre dans son 9e mois), la jeune femme de
19 ans va pouvoir rentrer en Angleterre pour donner nais-
sance à son enfant.

Un véritable soulagement.
Après six mois derrière les barreaux à 4 180 km de chez
elle, Bella Culley a été libérée de prison, en Géorgie. En mai
dernier, cette jeune fille de 19 ans, originaire de Billingham,
au Royaume-Uni, a été arrêtée à l’aéroport de Tbilissi, en
possession de 14 kilos de cocaïne et de haschisch (soit env-
iron 230 000 euros de marchandise). Accusée d'« avoir
acheté et stocké illégalement une quantité particulièrement
importante de stupéfiants » et de l’avoir importée illégalement
en Géorgie, l’étudiante infirmière avait immédiatement été
emprisonnée et risquait la prison à vie.

Mais sa famille (et ses avocats) ont obtenu sa lib-
erté, ce lundi 3 novembre, à l’issue d’un procès au cours
duquel sa mère a accepté de payer 137 000 livres sterling
(l’équivalent de 156 000 euros) afin d’obtenir un « accord »
avec le juge, comme elle l’a expliqué à la BBC. Le parquet
géorgien envisageait une peine de deux ans, mais « a
décidé de prendre en compte le temps déjà purgé », a de
son côté déclaré le procureur Vakhtang Tsalughelashvili à
l’Associated Press. La jeune femme, enceinte de 35
semaines, est désormais libre de rentrer au Royaume-Uni,
où elle pourra donner naissance à son enfant dans les
meilleures conditions. 

« Totalement inattendu »
La fin d’un véritable calvaire pour la jeune femme, qui a
passé toute sa grossesse dans la prison numéro cinq de
Rustavi, connue pour sa surpopulation et ses conditions de
détention « dégradantes » et « inhumaines ». La mère de
Bella Culley a ainsi expliqué à la BBC que, pendant cinq
mois, sa fille a vécu dans une minuscule cellule où il n’y
avait pas de toilettes, simplement « un trou dans le sol »,
dont elle ne pouvait s’extraire qu'« une heure par jour ».

L’adolescente n’aurait, par ailleurs, eu accès à des
douches communes que deux fois par semaine - sans l'as-
surance d'y trouver du savon - et n’avait accès qu’à une
bouilloire pour cuisiner. « Elle faisait bouillir des pâtes dans
une bouilloire et griller du pain à la flamme d’une bougie »,
affirme ainsi l’Anglaise. La mère de Bella Culley était néan-
moins parvenue (contre finance) à obtenir que sa fille soit
transférée dans une unité réservée aux futures et jeunes
mamans. 

Après l’annonce de la libération immédiate de
Bella Culley, sa mère a fondu aux larmes, se réjouissant de
savoir sa fille libre avant son accouchement. « C’était
totalement inattendu », a-t-elle insisté.

Des mois de collecte
En Géorgie, pays de 3,7 millions d’habitants, la loi autorise
les accords de plaidoyer financiers permettant de réduire,
voire d’annuler, une peine d’emprisonnement dans certains
cas. Des accords qui sont fréquents dans les affaires de
stupéfiants, mais que les avocats de Bella Culley avaient
dénoncé dans « The Sun » en septembre, avançant que «
la famille de Bella [n’était] pas prête à payer la somme
demandée » bien que « le parquet [était] prêt à la libérer le
jour même du versement de ladite somme ». « C’est beau-
coup d’argent pour nous, avait alors avancé la mère de la
jeune femme. Je ne sais pas quoi faire. »

Hausse de la taxe de séjour dans
le Bretagne

Tourisme

L’idée d’un triplement de la taxe de séjour en
Bretagne administrative provoque une levée de
boucliers chez les hôteliers. Un amendement au
projet de loi de finances 2026, déposé à
l’Assemblée nationale par Paul Molac (groupe
LIOT), visait à instaurer une taxe additionnelle de
200 % à celle déjà perçue dans les quatre départe-
ments de la Région Bretagne. L’objectif affiché :
financer les transports régionaux.

Selon une information rapportée par l’agence
API News le 22 octobre dernier, la contribution
passerait « de 0,90 euro à 2,70 euros pour une nuitée
dans un hôtel deux étoiles à 50 euros ». Inspirée du dis-
positif parisien créé il y a trois ans pour soutenir la
mobilité en vue des Jeux olympiques, la mesure
entendait donner à la Région « le droit de disposer d’un
panel d’outils adaptés à sa réalité, à son économie et à
ses priorités », selon les mots de Paul Molac. Mais la
proposition a été rejetée en commission des finances le
22 octobre.

« Incompréhensible et dangereuse »
Le rejet n’a pas suffi à calmer la colère des profession-
nels. L’Union des métiers et des industries de l’hôtel-
lerie de Bretagne (Umih Bretagne) juge cette hausse «
injuste, disproportionnée et déconnectée des réalités
du terrain ». Dans un message posté sur Linkedin, son
président, Anthony Rambaud, dénonce une décision «
incompréhensible et dangereuse » : « La taxe de séjour
a été créée pour soutenir le développement touristique
local, pas pour combler d’autres budgets publics ». «

Détourner la taxe de son objectif initial, c’est affaiblir la
confiance des visiteurs et fragiliser un secteur déjà sous
tension », ajoute-t-il.

Pour l’Umih, la mesure représenterait « une
charge insoutenable pour les clients et les établisse-
ments » et risquerait de peser sur l’attractivité et l’em-
ploi. Les représentants de la profession soulignent
également l’absence de concertation, estimant avoir
été mis devant le fait accompli.
Une fiscalité locale qui interroge la compétitivité

bretonne
Au-delà du débat parlementaire, le projet met en
lumière la tension entre besoin de financement public
et attractivité touristique. La Bretagne, où le tourisme
représente environ 8 % du PIB régional, accueille une
clientèle composée à 80 % de Français, dont 42 %
originaires du Grand Ouest. « Les élus pensent peut-
être que cette taxe sera payée par des touristes
étrangers. Mais la réalité, c’est que 80 % des nuits
sont réservées par des Français », a rappelé Anthony
Rambaud.

Pour nombre de professionnels, ce type de fis-
calité pourrait décourager les séjours dans une région
encore largement fondée sur le tourisme intérieur. Le
vote final du budget 2026 reste prévu le 24 novembre,
mais l’épisode révèle déjà un clivage profond : entre
des élus régionaux cherchant de nouveaux leviers de
financement et des hôteliers qui redoutent une spirale
fiscale menaçant l’équilibre d’un pilier économique
essentiel à la Bretagne.
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Maurice et l'Inde renforcent leur coopération
en matière de soins médicaux avancés

La cérémonie de remise des prix Omnicane 2025
souligne la synergie entre l'innovation et l'éducation

Un protocole d'accord a été signé à Ebène, entre le
ministère de la Santé et du Bien-être et l'hôpital
Venkateshwar, New Delhi, Inde. La cérémonie de sig-
nature s'est déroulée en présence du ministre de la
Santé et du Bien-être, M. Anil Kumar Bachoo, et de la
ministre déléguée, Mme Anishta Babooram.

Les signataires étaient M. Parmanand Mawah,
Directeur général par intérim du ministère de la santé et
du bien-être, et M. Ankur Nagpal, Directeur de l'hôpital
de Venkateshwar.

Dans le cadre du protocole d'accord, l'hôpital
de Venkateshwar collaborera avec le ministère pour
assurer le partage des connaissances pour les pro-
grammes de transplantation et offrir des services de
télémédecine aux patients mauriciens.

L'objectif est de promouvoir la coopération
dans des domaines de spécialité tels que la transplan-
tation rénale, hépatique et de moelle osseuse tout en
assurant une formation médicale continue et des serv-
ices d'orientation rationalisés pour les patients
mauriciens. Le protocole d'accord permettra également
de renforcer les capacités des professionnels de santé
mauriciens et de fournir une assistance technique pour

la modernisation des installations cliniques locales et
l'accès à des traitements avancés non disponibles à
Maurice.

Dans sa déclaration, le ministre Bachoo a
souligné que le protocole d'entente permettra de ren-
forcer les services de santé spécialisés grâce à une
collaboration structurée. Il a souligné que l'hôpital de
Venkateshwar agira comme un hôpital empaneled pour
diverses institutions de santé à Maurice.

Le directeur Nagpal a réaffirmé le soutien de
l'hôpital Venkateshwar au développement de pro-
grammes chirurgicaux avancés à Maurice et à la mise
à jour du personnel médical et paramédical sur les
derniers développements dans le secteur de la santé.

L'Hôpital Venkateshwar est un établissement
de 500 lits offrant 34 spécialités, 14 centres d'excel-
lence, 100 lits de soins intensifs et 10 blocs opératoires
modulaires. Il s'agit d'un établissement de santé réputé
pour l'oncologie, la chirurgie robotisée assistée, la
greffe de rein, de foie et de moelle osseuse offrant des
soins médicaux et chirurgicaux comparés aux normes
mondiales et aux meilleures pratiques avec des tech-
nologies de pointe.

La cérémonie de remise des prix Omnicane 2025 s'est
déroulée  à l'Holiday Inn Mauritius Mon Trésor, Plaine
Magnien, sous l'égide de la Fondation Omnicane, en
collaboration avec le ministère de l'Éducation et des
Ressources Humaines.

Le concours intercollégial annuel vise à promouvoir la
recherche, le travail d'équipe et la créativité chez les élèves
de la 11e à la 13e année, en les encourageant à aborder de
façon critique les enjeux nationaux et mondiaux.
L’événement a permis à de jeunes esprits de présenter des
projets innovants sur le thème de l’année, à savoir la sci-
ence quantique, la technologie et la durabilité.

Le Prix Omnicane, qui a vu le jour en 1971 sous le nom de
Prix Lonrho, a évolué à travers diverses phases, notam-
ment les prix Illovo et Mon Trésor, avant d'être rebaptisé
sous la Fondation Omnicane en 2010. Le concours contin-
ue de favoriser les compétences analytiques et de présen-
tation chez les étudiants tout en renforçant la collaboration
entre les secteurs de l'éducation et des entreprises.

Dans son allocution, le président de la République de
Maurice, M. Dharambeer Gokhool, a félicité la Fondation
Omnicane pour avoir maintenu cette initiative de longue
date qui lie l'éducation aux défis du monde réel. Il a souligné
que le thème de 2025 est à la fois d’actualité et tourné vers
l’avenir, en harmonie avec l’Année internationale de la sci-
ence et de la technologie quantiques des Nations Unies.

Selon le président, les technologies quantiques, autrefois
considérées comme futuristes, jouent désormais un rôle

déterminant dans la modélisation des modèles climatiques,
l'amélioration de la résilience des cultures et l'optimisation
de la gestion durable des ressources, domaines vitaux pour
un petit État insulaire en développement comme Maurice
Le président Gokhool a également souligné que le prix
Omnicane va au-delà de la reconnaissance

académique, servant de catalyseur pour stimuler la
curiosité, l'innovation et la recherche scientifique
éthique chez les jeunes. L’initiative a été décrite par le
président comme le reflet de l’évolution de la nation
vers une éducation interdisciplinaire fondée sur l’en-
quête, conformément à l’ODD 4 : Éducation de qualité.

Mme Tannoo ajoute 
son nom à la liste des

centenaires mauriciens

Mme Bygeea Tannoo a fêté son 100e anniversaire avec
des membres de sa famille et des amis le 29 octobre 2025
à la salle municipale de Vacoas-Phoenix.

Une cérémonie officielle a été organisée par le
ministère de l'Intégration sociale, de la sécurité sociale et
de la solidarité nationale pour rendre hommage au nou-
veau centenaire. À cette occasion, Mme Tannoo a reçu un
chèque d'un montant de 26 203 roupies, un autre chèque
de 10 000 roupies offert par le Fonds national de solidar-
ité, un bouquet, une médaille du centenaire, un certificat,
un nettoyeur haute pression et un cadeau en nature du
Conseil des personnes âgées.

Le ministre des services financiers et de la plan-
ification économique, le Dr Jyoti Jeetun, le ministre des
arts et de la culture, M. Mahendra Gondea, la ministre
déléguée, Mme Joanna Bérenger, et d'autres personnal-
ités étaient également présents à la célébration de l'an-
niversaire.

Mme Tannoo est née le 24 octobre 1925 à Mare
d’Albert, dans une famille de cinq enfants. Elle a travaillé
comme ouvrière à Medine Sugar Estate et s'est mariée
civilement avec M. Narain Tanoo, qui était un ancien mili-
taire. Le couple a eu cinq fils et une fille.

Le nouveau centenaire a 16 petits-enfants, 12
arrière-petits-enfants et trois arrière-arrière-petits-enfants.
Elle peut se déplacer toute seule et jouit d'une bonne santé.

Mme Tannoo aime prier pour sa famille et elle-
même, et attribue sa longévité à sa foi en Dieu.
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Le Premier ministre salue le travail acharné, la résilience et 
le patriotisme des travailleurs sous contrat

Antoinette Phooliyar : Le PM Ramgoolam rend hommage 
à l'arrivée des premiers ouvriers sous contrat

Le Premier ministre, le Dr Navinchandra
Ramgoolam, a exhorté la population à
s'inspirer du courage, de la dignité et de
la persévérance des travailleurs sous
contrat arrivés à Maurice il y a 191 ans.
Il a également souligné l'unité, le
respect mutuel et le patriotisme qui ont
défini leur esprit, exhortant la popula-
tion à embrasser ces valeurs durables.

Le Premier ministre s'exprimait
dimanche à l'occasion de la cérémonie
commémorative du 191e anniversaire de
l'arrivée des travailleurs sous contrat à
Maurice. L'événement, organisé par le min-
istère des Arts et de la Culture et le Fonds
d'affectation spéciale Aapravasi Ghat, s'est
tenu au site du patrimoine mondial
Aapravasi Ghat à Port-Louis.

Plusieurs personnalités éminentes
étaient présentes, dont le président de la
République de Maurice, M. Dharambeer
Gokhool ; le vice-Premier ministre, M. Paul
Raymond Bérenger ; le ministre des arts et
de la culture, M. Mahendra Gondea ; et le
Haut Commissaire de la République de
l'Inde à Maurice, M. Anurag Srivastava,
entre autres.

Au cours de la cérémonie, un
chèque de 25 millions de dollars a été remis
par le Haut-Commissaire indien au Premier
ministre en tant qu'appui budgétaire au titre
du paquet économique spécial 2025.

Dans son allocution de circon-
stance, le premier ministre a rappelé le tra-
vail acharné et le courage des travailleurs
sous contrat qui ont été confrontés à des
conditions de travail et de vie difficiles. Il a
salué leur patience et leur résilience
inspirées par leurs croyances spirituelles. «
Il faut se souvenir de leurs valeurs et
principes riches, de leur inclination à tisser
des liens avec la communauté, de la façon
dont ils chérissaient leur liberté, leur dignité

et leurs droits, et les transmettre aux
générations futures », a-t-il déclaré.

Rappelant que le Ghat
d’Aapravasi est inscrit sur la Liste du pat-
rimoine mondial de l’Organisation des
Nations Unies pour l’éducation, la sci-
ence et la culture (UNESCO), le Dr
Navinchandra Ramgoolam a souligné son
importance en tant que symbole mondial
clé de la migration forcée. Il a réitéré l’en-
gagement du gouvernement à conserver
et protéger le patrimoine culturel du pays
et à en faire un pilier essentiel du secteur
du tourisme.

Le Premier ministre a également
plaidé pour la continuité dynamique du
pluralisme qui se fond dans une nation
unifiée qui marche ensemble vers un des-
tin commun.

Pour sa part, M. Mahendra
Gondea s'est réjoui que la mémoire des

travailleurs sous contrat, dont les pas ont
changé le destin du pays, ait été sauveg-
ardée et préservée. Il a notamment
souligné la reconnaissance du Ghat
d'Aapravasi par l'UNESCO en tant que
site du patrimoine mondial. Il a souligné
l’importance de valoriser le parcours des
ancêtres et de transmettre ce patrimoine
culturel et son héritage à travers les
générations.

À ce propos, le ministre a annon-
cé que le gouvernement avait fait l'acqui-
sition des quais de Cerné pour l'extension
du Centre d'interprétation de
Beekrumsing Ramlallah, qui retrace l'ex-
périence des travailleurs sous contrat.

Quant à M. Anurag Srivastava, il
a décrit l'Aapravasi Ghat essentiellement
comme un symbole historique de l'espoir
éternel qui a jeté les bases d'une grande
nation. Il a salué le travail acharné, la

tolérance, la persévérance et le plural-
isme des travailleurs sous contrat indiens
qui ont débarqué à Maurice.

En outre, il a souligné que les
liens entre Maurice et l'Inde reposaient
sur un patrimoine et des valeurs com-
muns, ainsi que sur la vision commune du
gouvernement respectif d'œuvrer pour un
avenir radieux pour leur population. En ce
qui concerne le versement de 25 millions
de dollars par le gouvernement indien à
Maurice dans le cadre du paquet
économique spécial 2025, le Haut-
Commissaire a déclaré qu’il s’agit non
seulement d’une assistance, mais aussi
d’un investissement dans l’avenir com-
mun des pays.

Cérémonie de dépôt de gerbe 
et exposition

Dans le cadre des activités com-
mémoratives, des gerbes ont été
déposées sur le site du patrimoine mondi-
al d'Aapravasi Ghat par le président de la
République de Maurice, le Premier min-
istre, le Vice-Premier ministre, le Chef de
l'opposition, M. Georges Pierre
Lesjongard, le ministre des arts et de la
culture, le Haut Commissaire de la
République d'Afrique du Sud à Maurice,
Dr Hlamalani Nelly Manzini, le Haut
Commissaire de la République de l'Inde à
Maurice, le Lord Maire du Conseil munic-
ipal de Port-Louis, M. Aslam Adam
Hosenally, et le Président du Fonds d'af-
fectation spéciale d'Aapravasi Ghat, M.
Sukhend Ramdass.

L'exposition « Fils de mémoire,
liens d'appartenance », inspirée du patri-
moine immatériel vivant des travailleurs
sous contrat à Maurice, a également été
inaugurée par le Premier ministre.

Une cérémonie de dépôt de gerbe au monument du
Lotus situé à Antoinette Phooliyar, Barlow, pour com-
mémorer le 191ème anniversaire de l'arrivée des tra-
vailleurs sous contrat à Maurice, a eu lieu en présence
du Premier ministre, Dr Navinchandra Ramgoolam, et
de plusieurs députés.

Des couronnes ont été déposées par le Premier ministre
Ramgoolam, le vice-Premier ministre, M. Paul Raymond
Bérenger, le ministre des Arts et de la Culture, M. Mahendra
Gondea, et d'autres personnalités éminentes.

Antoinette Phooliyar, Barlow, est le camp où les premiers
ouvriers sous contrat ont été amenés à travailler dans les
plantations de sucre de l'Ex-Antoinette Sugar Estate.

Un premier lot de 36 ouvriers sous contrat de Bihari est
arrivé de Calcutta, en Inde, et s'est installé à Maurice en
1834. Le village Antoinette Phooliyar rend hommage à ces
travailleurs et témoigne du rôle de Maurice dans la «
Grande Expérience » de la migration de main-d'œuvre.

Plus tôt, une cérémonie de dépôt de gerbe a eu lieu au site
du patrimoine mondial de l'UNESCO Aapravasi Ghat pour
marquer le 191e anniversaire de l'arrivée des travailleurs
sous contrat à Maurice.

Le 2 novembre, jour férié national, est un jour très important
pour de nombreux Mauriciens, car il s'agit d'un moment
solennel et significatif de commémoration des luttes de nos

ancêtres et de leur contribution à la formation de l'identité,
de la culture et du paysage socio-économique de Maurice.
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Trump n'exclut pas une intervention militaire

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 15th of JAN-
UARY 2026 at 1.30 p.m. shall take place before the
Master’s Bar situate at The New Supreme Court Building.
Cnr Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the
SALE BY LEVY of “Une portion de terrain situee au quarti-
er de Plaines Wilhems lieu it Beau Bassin, (Rue Volcy de la
Faye), de la conntenance de mille cent soixante douze
metres carres (1172.00m²) (PIN 1714500149) distraite du
solde (apres distraction d’un terrain de la contenance de
1772m² vendu suivant titre transcript at TV 2154 No.6 - d’un
terrain d’une contenance originaire de 1A 08 p d’apres titre
transcript, lequel solde est trouve etre d’une contenance
totale de 2,295m², apres mesurages et apres deduction
faite de l’etendue occupee par deux chemins de sortie de
3.66m at 6.00m de large; laquelle portion de terrain de la
contenance superficielle de mille cent soixante douze
metres carres (1172.00m²) est bornee tant d’après le titre
de propriété que d’après le rapport, arpentage de Monsieur
A. V. Naidoo, arpenteur jure en date du huit octobre de l’an
deux mille sept, enregistré au Reg. LS 62 No.2084, comme
suit :- D’un cote partie par un chemin de sortie de six mètres
de large et partie par le surplus du dit terrain sur une
longeur totale mesurant trente cinq metres, et cinquante
neuf centimetres .Du deuxieme cote, par le heritiers de M.
Ramasawmy Pyndiah ou ayants droits sur vingt trois
metres et quatre vingt huit centimètres. Du troisieme cote
par le canal des Plaines Wilhems une reserve d’un metre et
cinquante deux centimetres de large entre, sur quarante
metres. Et du quatrieme cote par un chemin de sortie de
trois metres et soixante six centimetres de large sur quar-
ante deux metres et quatre centimetres. Together with all
the building existing on the said portion of land or any build-
ing which may be erected thereafter and all appurtenances
and dependencies thereof generally without any exception
or reserve and in the Cahier des Charges filed in the matter. 

The said sale is prosecuted at the request of MauBank Ltd
now in the rights of the Mauritius Post and Cooperative
Bank Ltd against Jay Prakash BEENESSREESINGH &
Deeya BEENESSREESINGH.
All parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon he said property are warned that they must do
so before the transcription of the judgment of adjudication,
failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis this 30th day of October 2025.
(sd) A.O JANKEE
Of 7th Floor, Newton Tower
Sir William Newton Street, Port Louis
ATTORNEY IN CHARGE FOR THE SALE

Nigeria

Donald Trump n’a exclu dimanche ni intervention ter-
restre ni frappes aériennes au Nigeria, au lendemain
de sa menace d’y mener une action militaire si le pays
le plus peuplé d’Afrique n’arrête pas ce que le prési-
dent américain prétend être une persécution des chré-
tiens. Le président Bola Ahmed Tinubu a suggéré une
rencontre avec son homologue américain «dans les
prochains jours».

À la question d’un journaliste de l’AFP de
savoir s’il envisage une intervention terrestre ou des
frappes aériennes au Nigeria, le président américain a
répondu à bord de l’avion présidentiel Air Force One :
« Ça pourrait être beaucoup de choses. 

Le président américain Donald Trump a men-
acé samedi le Nigeria d’une action militaire si le pays
le plus peuplé d’Afrique n’arrête pas ce que le prési-
dent américain considère comme des « meurtres de
chrétiens » par des « terroristes islamistes ».

Autorisation de vente d’armes
«Le président Trump a beaucoup aidé le

Nigeria en autorisant la vente d’armes à ce pays, et le
président Tinubu a su tirer parti de cette opportunité
dans la lutte contre le terrorisme, ce qui nous a permis
d’obtenir des résultats considérables», a écrit
dimanche sur le réseau social X Daniel Bwala, con-
seiller en communication de la présidence nigériane.

«Quant à savoir si les terroristes au Nigeria
ciblent uniquement les chrétiens ou en fait toutes les

confessions et les non-croyants, elles seront discutées
et résolues par les deux dirigeants lorsqu’ils se ren-
contreront dans les prochains jours, soit à la State
House, soit à la Maison Blanche», a-t-il ajouté. Aucune
rencontre n’a cependant été actée pour l’heure, a con-
firmé Daniel Bwala à l’AFP par téléphone.

Ces menaces de Donald Trump interviennent
après des mois de lobbying de la part d’élus améri-
cains conservateurs qui estiment que les chrétiens
font face au Nigeria à un «génocide». Ces accusations
ont également été relayées par des associations chré-
tiennes et évangéliques, et ont trouvé un écho auprès
de responsables politiques européens d’extrême
droite, bien qu’elles soient mises en doute par des
experts.

«Si le gouvernement nigérian continue de
tolérer les meurtres de chrétiens, les Etats-Unis
cesseront immédiatement toute aide au Nigeria, et
pourraient très bien aller dans ce pays désormais
déshonoré en défouraillant à tout-va, pour anéantir
complètement les terroristes islamistes qui commet-
tent ces atrocités horribles», a averti le président
républicain sur sa plateforme Truth Social samedi,
après avoir inscrit la veille le Nigeria sur la liste des
pays «particulièrement préoccupants» («Country of
Particular Concern», CPC) en matière de liberté
religieuse.

Le Nigeria est miné par des problèmes sécuri-
taires. La région nord-est est un foyer de l’insurrection
jihadiste Boko Haram, qui a fait plus de 40 000 morts
et déplacé plus de deux millions de personnes depuis
2009, selon les estimations des Nations Unies.

La Chine dément avoir 
effectué des tests nucléaires
La Chine a démenti avoir procédé à des essais
d’armes nucléaires, en réponse au président améri-
cain, Donald Trump, qui l’a accusée d’avoir effectué
des tests souterrains non déclarés.

La porte-parole du ministère chinois des
Affaires étrangères, Mao Ning, a déclaré, ce lundi 3
novembre 2025, que son pays «a toujours adhéré à
une voie de développement pacifique, appliqué une
politique de non-recours en premier aux armes
nucléaires, maintenu une stratégie nucléaire purement
défensive et respecté son engagement à suspendre les
essais nucléaires».

Ces déclarations interviennent, après que
Donald Trump a accusé, hier dimanche, plusieurs pays,
dont la Russie et la Chine, de mener des essais
nucléaires souterrains sans les annoncer, ajoutant que
les États-Unis feraient de même.

Dans une interview accordée à l’émission "60
Minutes", sur la chaîne CBS, il a affirmé : «La Russie
mène des essais, la Chine mène des essais, mais elles
n’en parlent pas», avant d’ajouter : «Je ne veux pas
être le seul pays qui n’en fait pas».

Trump a,  également, cité la Corée du Nord et
le Pakistan parmi les États qui, selon lui, procèdent à
des tests sur leurs arsenaux nucléaires.

Lorsqu’on lui a demandé directement s’il envis-
ageait que les États-Unis fassent exploser une arme
nucléaire pour la première fois depuis plus de trois
décennies, il a répondu : «Je dis que nous allons faire
des essais d’armes nucléaires comme le font d’autres
pays, oui».

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday 12th day of
February 2026 at 1.30 p.m. shall take place before the
Master’s Bar, situated at New Supreme Court Building,
Edith Cavell Street, Port Louis, the Sale by Levy, prose-
cuted at the request of MauBank Ltd against Mr. Abdool
Samad BHOYROO of the following property:- Une portion
de terrain de la contenance de TROIS PERCHES ET
CINQUANTE NEUF/CENTIEMES (3.59 Ps) soit CENT
CINQUANTE ET UN METRES CARRES ET CINQUANTE
TROIS CENTIEMES (151.53 m2), (PIN 1115040031)
située en cette Cité de Port Louis, lieu dit Roche Bois, et
bornée d’après un rapport dressé par Monsieur Robert
Foiret, arpenteur juré, le 30/01/1980, enregistré au
Reg.B122/5081, comme suit:- Du premier côté, par la Rue
des Bouchers, sur huit pieds ou deux mètres soixante cen-
timètres (2.60m). Du deuxième côté, partie par le Lot No.2
abandonné à Monsieur Kresh Jeewood et partie par
Monsieur Lim Chin, sur une ligne brisée en trois parties
mesurant respectivement vingt neuf pieds neuf pouces ou
neuf mètres soixante six centimètres (9.66m), trente trois
pied ou dix mètres soixante douze centimètres (10.72m) et
vingt neuf pied sou neuf mètres soixante six centimètres
(9.66m). Du troisième côté, par Monsieur Heera ou ayant
droits, sur quarante pieds six pouces ou treize mètres
quinze centimètres (13.15m). Et du quatrième et dernier
côté, par le Lot No.1, abandonné à Madame Amritta
Jeewood, sur cinquante neuf pieds six pouces ou dix neuf
mètres trente troix centimètres (19.33m). Ensemble avec
le/s bâtiment/s se trouvant sur le dit terrain et avec tout ce
qui peu en dépendre et en faire partie, sans aucune excep-
tion ni réserve.  It is expressly agreed between the parties
that any building/s, addition/s, renovation/s, construction/s
etc., which may be put up on the above-described portion
of land will be covered and burdened by the present fixed
charge. STATEMENT OF OWNERSHIP – Mr. Abdool
Samad BHOYROO is the owner of the above-described
portion of land as evidenced by deed drawn up by
Me.Farzanah Bibi Joomun Boolakee, a Notary Public,
dated 18/12/2014, duly registered and transcribed in TV
201412/001672 and bearing PIN No. 1115040031.

All parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon the said property are warned that they must do
so before the transcription of the judgment of adjudication,
failing which they shall forfeit such right.

Under all Legal Reservations, 
Dated at Port Louis, this 4th day of November 2025
A.O JANKEE
Of 7th Floor, Newton Tower, Sir William Newton Street,
Port Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE 

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 20th of
NOVEMBER 2025 at 1.30 p.m. shall take place before the
Master’s Bar situate at The New Supreme Court Building.
Cnr Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the sale
by levy of “Tout ce qui reste (apres distraction d’une portion
de terrain de la contenance de cent quatre vingt huit et
cinquante centiemes metres carres vendue suivant titre
transcrit au TV 6233/40) d’un terrain de contenance origi-
naire de QUATRE CENT QUARANTE SEPT ET TRENTE
NEUF CENTIEMES METRES CARRES (447.39m2) situee
au quartier des Plaines Wilhems lieu dit Solferino, Vacoas.
Le sus dit solde a depuis ete arpente par Monsieur Mulkraj
(Joy) Nuckchadee, arpenteur jure et a ete par lui trouve etre
de la contenance de DEUX CENT CINQUANTE SIX ET
SOIXANTE DIX HUIT CENTIEMES DE METRES CARRES
(256.78m2) - PIN 1732470166 ainsi qu’il appert de son rap-
port avec plan figuratif y joint, dresse par lui le 04/06/2018
enregistre au Reg LS 99/99070662 et y borne, comme
suit:- Du premier cote, par le Chemin Kalimaye sur seize
metres et quarante centimetres (16.40m); Du second cote
par Balraj Lootooa sur Treize metres et quatre vingt Treize
centimetres (13.93m). Du troisieme cote par S R Hungsraz
sur quinze metres et quatre vingt centimetres (15.80m) Du
quatrieme cote par Heemraj Lootooa sur dix huit metres et
vingt neuf centimetres (18.29m) Ensemble tout ce qui
peut en dependre ou en faire partie sans aucune
exception ni reserve le tout plus amplement decrit
au titre de propriete enregistre et transcrit le 7 et
18 Mars au Vol TV 201903/001588. There exists on
the abovedescribed portion of land a concrete
building under slab provided with water and elec-
tricity supply (storeyed). It is expressly agreed between
the parties that any building/s, addition/s renovation/s con-
struction/s etc, which may be put up on the above-
described portion of land will be covered and burdened by
the present fixed charge and in the Cahier des Charges
filed in the matter. 

The said sale is prosecuted at the request of MauBank Ltd
now standing in the rights of the Mauritius Post and
Cooperative Bank Ltd against Mr & Mrs Dhaneswar
LOOTOOA. All parties claiming a right to take inscription of
legal mortgage upon he said property are warned that they
must do so before the transcription of the judgment of adju-
dication, failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis this 18th day of September 2025.
(sd) A.O JANKEE
Of 7th Floor, Newton Tower
Sir William Newton Street, Port Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE
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NOTICE FOR CHANGE OF NAME
Notice is hereby given that Muhammud Zishaan
ABDOOL, electing his legal domicile in the office of
D. LUCHMUN, Attorney-at-Law of 2nd Floor, FairFax
House, Mgr Gonin Street, Port Louis has applied to
the Honourable Attorney-General for leave to
change the names of his minor daughter Bibi
Bushra Naafiah Ziyanah into those of Bibi Zyanah
Bushra Naafiah so that in the future she shall bear
the names and surname of Bibi Ziyannah Bushra
Naafiah ABDOOL.

Objections, if any, should be filed in the registry of
the Office of the Attorney-General within a period of
28 days as from the last date of publication of the
said notice in the papers.

Applicant: Muhammud Zishaan ABDOOL

Date: 03/11/2025

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the

12th day of February, 2026 at 1.30 p.m. shall take place
before the Master’s Court, (Courtroom No. 23), 2nd
Floor, New Supreme Court Building, Cr Edith Cavell &
Desroches St, Port Louis, the Sale by levy of: “Une por-
tion de terrain de la contenance de SEPT CENT DIX
METRES CARRES (710 M2), étant le lot No.283,
située au quartier de la Rivière Noire, lieudit Albion et
bornée d’après un rapport d’arpentage, avec plan figu-
ratif y joint, dressé par Monsieur James Chung King
Sow, arpenteur juré, en date du 05/09/2006, enregistré
au Reg. L S 57/8099, comme suit:- (PIN Number :-
1910040426)- Au Nord-Est, par le lot 282, sur TRENTE
UN METRES QUARANTE SEPT (31 M 47); - Au Sud-
Est, par un chemin de SIX METRES ZERO (6 M 00) de
large, des réserves de DEUX METRES ZERO (2 M 00)
de large entre, sur une longueur développée de
TRENTE TROIS METRES SOIXANTE QUINZE (33 M
75); - Au Sud-Ouest, par une bande de terre devant
servir pour la création d’un espace vert, sur TRENTE
CINQ METRES QUATRE VINGT TROIS (35 M 83); -
Au Nord-Ouest, par le lot 307, sur DIX METRES
TRENTE UN (10 M 31). Together with all buildings, con-
structions and plantations existing thereon and all
dependencies and appurtenances thereof, generally
whatsoever, without any exception or reservation, the
whole as more fully described in title deed drawn up by
Mr. Marie Joseph Jean Pierre Montocchio, Notary
Public, on the 07/05/2008 and 09/05/2008 registered
and transcribed  in TV 6998/49. BUILDINGS AND/OR
PLANTATIONS: Land Zoning Residential Site Located
in a parcelling, the trapezoidal shaped land has a rela-
tively even topography with a frontage of 33.75 metres
to a 6-metre wide common road. Albion Branch Road is
at a distance of approximately 600 metres from subject
property. The site is serviced with all infrastructural util-
ities and facilities. Access Access to property is by
means of a tarred and vehicular road. Services
Electricity and domestic water supply are available off
site. Neighbourhood Neighbourhood consists of semi-
luxurious and luxurious residential buildings in the mod-
erately built-up parcelling, All amenities including public
transport are available in the region.

The whole morefully described in the
Memorandum of Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The
Mauritius Commercial Bank Ltd against THE CURA-
TOR OF VACANT ESTATES vested with the property
and rights in Mauritius of (1) Mr. Allan Burt VIS-
SENJOUX and his lawful wife (2) Mrs. Désirée Magalie
ERNESTINE also called Désirée Majalie ERNESTINE,
formerly known as Désirée Magalie BATOUR.

All parties claiming a right to take inscription of
legal mortgage upon the said property are warned that
they must do so before the transcription of the judgment
of adjudication failing which they shall forfeit such
rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 03rd day of
November, 2025.
Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)
Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale. 

Le géant chinois menacé d'interdiction
en France

Shein

La présidente prête serment malgré la violence
Tanzanie

Le ministre de l'Economie a indiqué que le gouverne-
ment pourrait interdire le site Internet du géant de l'e-
commerce Shein, en cas de récidive, après un signale-
ment concernant la vente sur la plateforme de poupées
sexuelles à caractère pédopornographique.

En pleine polémique avec l'ouverture mercredi
de son premier magasin physique en France, au Bazar
de l'Hôtel de Ville (BHV) de Paris, Shein se trouve
désormais au coeur d'un scandale. La répression des
fraudes (DGCCRF) a signalé à la justice la plateforme
d'e-commerce chinoise pour commercialisation de
poupées sexuelles à caractère pédopornographique.

L'image et le descriptif repris par « Le Parisien
» dans un article ne laissent pas de doute sur l'usage de
cette poupée de 80 cm aux traits de fillette tenant un
ours en peluche dans les bras. « Ces objets horribles
sont illégaux », a réagi lundi matin sur BFMTV et RMC
le ministre de l'Economie, Roland Lescure. « Si ces
comportements sont répétés, nous serons en droit, et je
le demanderai, qu'on interdise l'accès de la plateforme
Shein au marché français », a-t-il déclaré, annonçant
qu'« il y aura une enquête judiciaire ».7

« Pour des actes terroristes, pour le trafic de
stupéfiants et pour des objets pédopornographiques, le
gouvernement est en droit de demander l'interdiction de
l'accès au marché français », « si on a des comporte-
ments répétés ou si les objets en question ne sont pas
retirés dans les 24 heures », a-t-il précisé.

Interdiction difficile à mettre en place
Si les contenus n'ont pas été retirés dans ce délai, les
autorités peuvent saisir les fournisseurs d'accès à
Internet (Free, Orange, SFR..) ainsi que les moteurs de
recherche, pour faire bloquer et déréférencer le site.
C'est ce qui s'était passé avec la plateforme américaine
Wish en 2021, qui vendaient des produits non con-
formes. Roland Lescure a toutefois reconnu que la loi
française pouvait être contournée par le recours à un
système de type VPN. « La France n'a pas les moyens
de lutter contre ça à ce stade », a-t-il concédé.

La DGCCRF avait annoncé samedi qu'elle
avait constaté la vente de ces produits vendredi. Ces
faits ont été signalés « immédiatement » au parquet de
Paris, ainsi qu'au régulateur de la communication
audiovisuelle et numérique, l'Arcom. « Ces signale-
ments portent sur un site et une marque Shein pour
lesquels des pratiques commerciales trompeuses et
des allégations mensongères ainsi que plusieurs non-
conformités ont déjà été largement constatées et sanc-
tionnées précédemment », souligne le communiqué.

La répression des fraudes signale également
l'absence de « mesure de filtrage » empêchant « effi-
cacement » l'accès pour les mineurs à des contenus
commercialisant des poupées sexuelles d'apparence
adulte. Un manquement passible d'une peine allant
jusqu'à trois ans de prison et 75.000 euros d'amende.
La répression des fraudes rappelle que « la diffusion,

via un réseau de communications électroniques, de
représentations à caractère pédopornographique, est
passible de peines pouvant aller jusqu'à 7 ans d'em-
prisonnement et 100.000 euros d'amende ».
D'autres cas
La haute-commissaire à l'Enfance, Sarah El Haïry, a
indiqué sur Franceinfo avoir « été alertés sur d'autres
cas » que Shein. Elle a annoncé avoir « engagé des
contrôles plus larges » et « des procédures sur les
autres plateformes ». Le site chinois AliExpress propo-
sait en effet aussi des produits similaires à la vente qui
ont été retirés de son site, ont constaté RMC et
Franceinfo.

« Une plateforme qui accepte de commercialis-
er ces objets est d'une certaine manière complice », a
souligné la haute-commissaire. Je veux comprendre
qui a autorisé la vente de ces objets, quels sont les
processus qui ont été mis en place, pour que ça ne se
reproduise pas, (et) qui sont les fournisseurs parce qu'il
y a bien des gens qui produisent ces poupées absolu-
ment ignobles ».

Sarah El Haïry souhaite aussi que les plate-
formes transmettent des « informations » sur les
acheteurs, « ce qui nous permettra de pouvoir lancer
un certain nombre de contrôles et voir s'il y a des
enfants qui sont en danger », a-t-elle ajouté sur
BFMTV. Ces poupées « sont des objets pédocriminels
sur lesquels des prédateurs s'entraînent, malheureuse-
ment, parfois avant de passer à des sévices sur des
enfants ».

Le Syndicat des Indépendants et des TPE
(SDI) a dénoncé, de son côté, cette « nouvelle dérive
et exige des sanctions immédiates. Les plateformes
concernées portent une responsabilité directe et ne
peuvent plus se cacher derrière leurs vendeurs tiers ».

Shein a rapidement réagi. Le géant chinois a
indiqué que les articles avaient été retirés de la plate-
forme et qu'une « enquête » interne était en cours. La
plateforme, présente en France depuis 2015 et
régulièrement accusée de concurrence déloyale, de
pollution environnementale ou de conditions de travail
indignes, fait face à de nombreuses critiques ces
dernières semaines.

L'ouverture mercredi de son tout premier mag-
asin physique pérenne au BHV, historique grand mag-
asin de Paris, dans un espace de plus de 1.000 m²,
suscite un tollé. « Je suis passé rue de Rivoli ce week-
end, et j'ai vu les oriflammes de Shein tout au long de
la devanture » : « c'est de la provoc », a jugé Roland
Lescure.

Dominique Schelcher, le PDG de Coopérative
U, a dit espérer sur X que « la découverte de poupées
à caractère pédopornographique sur le site Shein par la
DGCCRF va conduire à la FERMETURE en bonne et
due forme du site par les autorités au plus vite ». Il a
appelé le BHV à renoncer à ce projet.

La cheffe de l’Etat a, selon la commission électorale,
obtenu 97,66 % des suffrages, dans une élection qual-
ifiée de « parodie de démocratie » par l’opposition.

La cérémonie, qui devait démarrer vers 10 heures
(8 heures à Paris) dans la capitale, Dodoma, n’est pas
ouverte au public, contrairement aux précédentes, tenues
dans un stade, selon la télévision publique.

Elle diffusait avant l’événement des plans de
tribunes dans lesquelles de nombreux militaires étaient
assis, dans un espace ressemblant à un terrain de
parade militaire où quelques podiums dressés ne réus-
sissaient pas à masquer un grand vide.

Mme Hassan a, selon la commission élec-
torale, obtenu 97,66 % des suffrages. L’élection a été
qualifiée de « parodie de démocratie » par l’opposition,

les deux principaux opposants ayant été emprisonnés
ou disqualifiés.

Un pays sous cloche
L’opposition a également dénoncé d’importantes
tricheries le jour de l’élection, mais aussi sur le taux de
participation revendiqué : 87 % de votants selon la
commission électorale, quand l’Agence France-Presse
(AFP) et plusieurs observateurs ont constaté une faible
affluence.

Le scrutin a surtout été marqué par un fort
niveau de violence, des manifestations contre le
régime ayant été réprimées dans le sang et la mise
sous cloche du pays : Internet reste coupé depuis mer-
credi, ce qui ralentit considérablement la sortie d’infor-
mations
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Battu par Metz après un début de semaine encourageant, 
le grand désenchantement pour le FC Nantes

7
Ligue 1

Les Canaris comptaient sur la récep-
tion du dernier de la classe pour conclure
en beauté une semaine bien com-
mencée, et lancer une dynamique
vertueuse. C’est tout le contraire qui s’est
produit, après un match catastrophique.

Ainsi va la vie du FC Nantes,
roller coaster d’émotions intenses et
opposées. La semaine a démarré sur
une douce note d’euphorie, née d’un joli
succès sur la pelouse du Paris FC et
matinée d’un but venu d’ailleurs de
Matthis Abline (1-2).

Elle s’est poursuivie mercredi
par un palpitant en tachycardie, une orgie
de buts et de spectacle et, malgré la
défaite (3-5), une impression générale
d’équipe « frisson » capable, à défaut de
gagner tous ses matches, de perdre avec
panache, romantisme et envie.

La réception du FC Metz dimanche,
lanterne rouge du championnat, était
l’occasion idéale de confirmer cet allant.
Cette semaine devait confirmer le début
d’un commencement d’un petit quelque
chose. Une étincelle, une dynamique.

Elle s’est conclue par une triste défaite
(0-2), sous la pluie, et sous les huées de
la Beaujoire.

Et voilà le fan des Canaris revenu à
sa frustration, son désenchantement et le
constat qu’il y a encore du boulot et que

la saison risque d’être bien longue.
Face aux Grenats, les Jaune et

Vert ont laissé au vestiaire tous les pro-
grès affichés lors des deux derniers
matches. Empruntés, patauds, lents
dans les transmissions, sans jus, sans

vitesse, ils n’ont jamais vraiment pesé
sur les débats et ont fini par se faire punir
par le dernier de la classe.

« S’en prendre à ses propres
joueurs, ça n’a jamais rien apporté,

surtout quand ils ont 17 ans »
On débute bien le match, on a été

patient, on a cherché des espaces face à
une équipe très resserrée », positivait un
Luis Castro tout de même très déçu et
désolé. On a réussi à entrer dans la sur-
face et à obtenir quatre ou cinq corners.
Après, on a commencé à stresser, on a
fait des erreurs et Metz a opéré en tran-
sition. 

Le FC Nantes a effectivement
essayé de poser le jeu face à un bloc très
resserré. Il faut dire que les Messins
avaient jusqu’alors perdu tous leurs
matches à l’extérieur, encaissant la
bagatelle de 21 buts (4 par match) pour 5
marqués. Mais les Canaris, eux, n’ont
jamais vraiment réussi à se montrer dan-
gereux, hormis sur une volée de Leroux
contrée par l’éphémère ancien de la mai-
son, Gbamin (19e).

LOSC  1  Anges  0

Le LOSC décroche 
l’essentiel face à Angers

Le LOSC a mis fin à ses approximations et s’impose face à Angers (1-0) après une ren-
contre dominée de bout en bout. Une défense intraitable, un collectif en pleine maîtrise,
et Félix Correia pour ouvrir le score juste avant la pause : autant d’ingrédients qui
offrent aux Dogues une victoire méritée. Trop peu précis dans le dernier geste pour
creuser l’écart, les Nordistes repartent néanmoins avec trois points précieux qui les pla-
cent à la quatrième place du classement.

Le LOSC retrouve de la maîtrise
Après son revers face à l’OGC Nice (0-2) la semaine dernière, le LOSC a retrouvé des
couleurs, au moins dans le contenu. Bien plus mobiles et animés par une réelle volonté
de faire mal à l’adversaire, comme l’a souligné Bruno Genesio au micro de Ligue 1+,
les Dogues ont dominé des Angevins pourtant ambitieux. Malgré une possession plutôt
équilibrée (56 % contre 44 %), la qualité technique lilloise a fini par faire la différence
juste avant la pause. Sur un superbe double contact d’Ayyoub Bouaddi, Félix Correia
conclut l’action d’un plat du pied précis (45+3’), symbolisant la montée en puissance du
collectif nordiste.

La finition, talon d’Achille des Dogues
Le même mal se répète semaine après semaine du côté du LOSC : une domination
nette, des occasions à la pelle… mais une finition toujours aussi défaillante. Face à
Angers, les Dogues ont frappé à 15 reprises vers le but d’Hervé Koffi, mais seulement
quatre tentatives ont trouvé le cadre. Malgré un expected goals de 2,13, seul Félix
Correia aura su concrétiser, juste avant la pause (45+3’), offrant une victoire aussi pré-
cieuse que minimaliste. Pour le reste, Olivier Giroud, Ayyoub Bouaddi ou encore
Hemza Igamane se sont heurtés à l’efficacité du gardien angevin. Une inefficacité
offensive qui commence sérieusement à peser sur les ambitions lilloises.

Auxerre 0  Marseille 1

L'Olympique de Marseille s'im-
pose à Auxerre dans la douleur

L'OM peut souffler. Après trois matches consécutifs sans victoire toutes compétitions
confondues, Marseille a renoué avec le succès sur la pelouse d'Auxerre (1-0), ce same-
di dans le cadre de la 11e journée de Ligue 1. Sans idée dans le jeu, les Phocéens ont
assuré l'essentiel grâce à un but d'Angel Gomes et ont beaucoup souffert en évoluant
en infériorité numérique durant 25 minutes.

Dans la douleur. Après deux défaites et un nul, l'Olympique de Marseille a
retrouvé le goût de la victoire samedi 1er novembre à Auxerre (0-1). De quoi retrouver
la deuxième place, deux heures après la défaite de l'AS Monaco contre le Paris FC. La
traditionnelle crise automnale attendra, mais les Phocéens ont pourtant connu une
soirée difficile à L'Abbé-Deschamp

Face à un bloc compact mais efficace, ils ont peiné à se créer des situations
dangereuses. Alignés tous deux en pointe, Robinio Vaz et Pierre-Emerick Aubameyang
n'ont été que peu servis, et n'ont pas eu leur rendement habituel. Sorti du banc, Igor
Paixao n'a pas été plus dangereux, alors que Mason Greenwood n'est pas entré en jeu.

Geronimo Rulli une énième fois essentiel
Dans cette rencontre pauvre en occasions, où le portier adverse Donovan Léon n’a
réalisé qu’un arrêt, la solution est venue d’un défenseur. Sur son côté droit, Amir Murillo
a réalisé un petit pont, gagné son duel, puis a réalisé un centre qui a lobé le gardien
auxerrois. Bien placé, Angel Gomes a alors inscrit l’unique but du match (30e, 0-1), son
deuxième depuis son arrivée en Provence.

Il fallait ensuite tenir ce court avantage, sans Nayef Aguerd (blessé lors de
l’échauffement) et en infériorité numérique, après l’exclusion d’Ulisses Garcia (65’).
Une nouvelle fois, Geronimo Rulli a assumé son rôle de dernier rempart, en intervenant
avec autorité à plusieurs reprises (35e, 58e, 76e) et en sauvegardant l’essentiel.

Nantes 0  Metz  2



Sunderland 1  Everton  1

Les Toffees tenus en échec
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Des incroyables maladresses des Villans

8
Premier League

Liverpool a mis un terme à sa série
noire de cinq défaites consécutives en
match officiel sur le plan national et a
décroché sa première victoire en Premier
League (PL) depuis septembre, grâce à
des buts inscrits dans chaque mi-temps
qui ont permis aux hommes d’Arne Slot de
s’imposer 2-0 à domicile contre Aston Villa.

Statistiques clés
- Mohamed Salah a désormais égalé

Wayne Rooney (276 avec Manchester
United) pour le plus grand nombre d’impli-
cations dans des buts en Premier League
pour un seul club (188 buts et 88 passes
décisives avec Liverpool).

- Liverpool a marqué lors de ses 44
derniers matchs en Premier League, soit
sa plus longue série de rencontres avec au
moins un but dans la compétition.

- Aston Villa n’a pas réussi à marquer
lors de cinq de ses 10 matchs, seul
Nottingham Forest (six) a été muet plus
souvent en Premier League cette saison.

Liverpool jouait une nouvelle fois sous
les projecteurs un samedi soir pour la
deuxième semaine consécutive, mais
cette fois à Anfield, là où les hommes de
Slot avaient goûté à la victoire pour la
dernière fois en septembre.

La tâche s’annonçait pourtant ardue
face à des visiteurs invaincus depuis six
matchs officiels en championnat (4 vic-
toires, 2 nuls), dont une superbe victoire
contre Manchester City la semaine

passée.
Le public d’Anfield a failli être réduit au

silence dès la cinquième minute lorsque
Morgan Rogers a initié puis presque con-
clu une magnifique action collective, son tir
venant s’écraser sur le poteau après un
bel échange avec Ollie Watkins. Les deux
équipes se montraient dangereuses offen-
sivement, avec de nombreuses occasions
à la clé.

Dominik Szoboszlai a tenté sa chance
de loin, son tir passant de peu à côté, puis
Andrew Robertson a vu sa frappe déviée
dans les bras d’Emiliano Martínez, tandis
que Villa se montrait également menaçant

et obligeait à deux reprises Giorgi
Mamardashvili à intervenir.

Salah en patron
Le tir de Matty Cash à l’entrée de la sur-

face a été dévié par Virgil van Dijk et a dû
être repoussé sur la barre par le gardien
géorgien, avant que Rogers ne soit stoppé
par le portier intérimaire des Reds.

Liverpool a accéléré dans les dernières
minutes de la première période et a cru
ouvrir le score à la 43e minute, mais la
puissante tête d’Hugo Ekitike a été
annulée pour hors-jeu.

Mais le public d’Anfield a retrouvé sa
voix dans le temps additionnel, lorsqu’un

pressing haut a poussé Martínez à perdre
le ballon au profit de Mohamed Salah, et
l’Égyptien n’a pas tremblé, concluant du
pied gauche pour devenir seulement le
troisième joueur de Liverpool à atteindre la
barre des 250 buts avec le club.

Les hommes d’Unai Emery se sont
montrés dangereux en début de seconde
période, avec Evann Guessand comme
principal atout offensif.

Mais Liverpool n’a pas flanché sous la
pression et, au contraire, les locaux ont réus-
si à doubler la mise juste avant l’heure de jeu.

Une nouvelle fois, un pressing haut a
permis de récupérer le ballon, offrant à
Alexis Mac Allister l’occasion de servir Ryan
Gravenberch, dont la frappe déviée a
trompé Martínez, pour le plus grand
soulagement de Slot et des supporters
locaux.

Les Villans ont tout tenté pour revenir
au score, notamment lorsque Ross
Barkley a manqué une occasion en or
après avoir été trouvé dans la surface par
Jadon Sancho, mais l’ancien joueur
d’Everton a envoyé son tir au-dessus du
but à bout portant.

Liverpool a résisté à toute tentative de
retour et s’est imposé, évitant ainsi de con-
céder un cinquième revers consécutif en
championnat pour la première fois depuis
septembre 1953, tandis que Villa s’incline
pour la première fois en PL depuis le mois
d’août.

Liverpool  2  Aston Villa 0

Sunderland a concédé le nul
face à Everton (1-1),  lundi 3 novem-
bre, lors de la 10e journée de pre-
mier League. Mais l’équipe de
Régis le Bris grimpe à la 4e place
du classement.

Sunderland s’est rapproché de
la tête du classement malgré un
match nul (1-1) face à Everton lundi 3
novembre en match de clôture de la
10e journée du Championnat

d’Angleterre. Les Black Cats de l’en-
traîneur français Régis le Bris, qui
avaient l’occasion de se hisser en
deuxième position en cas de victoire,
grimpent toutefois à la quatrième
place (18 pts), ex aequo avec
Liverpool et Bournemouth, avant de
recevoir Arsenal, le leader, samedi.

Everton, qui remonte d’une
place (14e avec 12 pts), restait sur
des défaites contre Manchester City et

Tottenham sans marquer, et ne
compte qu’une seule victoire dans les
sept derniers matches de Premier
League.

Iliman Ndiaye a ouvert le score au
quart d’heure de jeu pour Everton en
se jouant de quatre défenseurs avant
de loger la balle du gauche dans le
petit filet. À la demi-heure, l’attaquant
français Thierno Barry a eu la balle du
2-0 mais sa frappe de près, sur un
centre de Jack Grealish très actif sur
son côté gauche, est partie trop haut.

Sunderland, invaincu à domicile
Sunderland a égalisé dès le retour

des vestiaires sur une frappe à la lim-
ite de la surface de Granit Xhaka
déviée par un défenseur (46e). Deux
minutes plus tard, il fallait un réflexe
du portier d’Everton Jordan Pickford,
qui affrontait pour la première fois son
club formateur depuis son départ en
2017, pour sortir un nouveau nouveau
tir dévié.

Dans le temps additionnel, le
jeune Argentin Carlos « Charly »
Alcaraz a eu la balle du KO pour
l’autre club de la Mersey au bout d’un
contre mais a très mal négocié son
dernier dribble.


